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Titre du Projet: Projet d’appui du SNU pour 
l’accélération de la réduction de la mortalité 
maternelle et néonatale en  Union des 
Comores. 
 

Proposé par :  

 OMS 

 UNFPA 

 UNICEF 

Domaine d’intervention: Santé de la mère 
et de l’enfant 

Partenaires de mise en œuvre :  

 Ministère de la santé, de la solidarité et de la promotion 
du genre 

 Direction générale de la santé de 3 Iles 

Localisation Géographique :  
Grande Comore : districts sanitaires de 
Foumbouni et Ouzioini   
Anjouan : Districts sanitaires de Pomoni  
Mohéli : district sanitaire de Nioumachiwa 

Autres partenaires clés:  

 PASCO (Projet d’Appui à la Santé aux Comores de l’AFD) 

 L’ASCOBEF (Association Comorienne pour le Bien Etre de 
la Famille) 

 Réseau Nationale Femme et Développement (RNFD) 

 Les associations communautaires des districts cibles 

Durée du Projet: 8 mois 
Démarrage : mai 2010  
 
 

Montant demandé au fonds unique :                               550 000US$                       
Contribution du SNU pour l’année 2010 :       
OMS                                                                                       95 000 US$              
UNFPA                                                                                 660 000 US$ 
UNICEF:                                                                                    86 800 US$ 
Contribution du Gouvernement en nature:                       
Structures de santé et Ressources Humaines 
Budget total du projet:                                                   1 391 800 US$ 

Lien avec l’UNDAF et le programme unique :  
Effet programme pays 3.1 : Les groupes vulnérables ont accès à des services de santé et de nutrition de qualité et 
participent à la gestion et la promotion des programmes de santé communautaire préventive, incluant la santé 
de la reproduction et les IST/VIH/SIDA 
 

1. Appropriation nationale 
Les ONGs sont supervisées par la Direction Générale de la Santé et le médecin chef des districts bénéficiaires. Ce 
rôle de supervision par la contrepartie nationale favorise l’appropriation du projet. 
 

2. Collaboration avec d’autres agences  
Le projet est mise en œuvre dans le cadre d’une collaboration de l’OMS, l’UNFPA et l’UNICEF 
 

3. Objectifs :  
3.1 objectif général : contribuer à la mise en œuvre de la feuille de route pour la réduction de la mortalité 
maternelle et infantile 
 
3.2 : objectifs spécifiques : 

1 : Renforcer les capacités des services de santé maternelle et infantile à assurer une prise en charge 
correcte des urgences obstétricales ;  
2 : Doter les services de santé d’un plateau technique requis ;  
3 : Renforcer les capacités des communautés à participer activement au système de référence ;  

 

4. Résultats obtenus et dépenses effectuées  
a) Disponibilité des kits d’accouchement et de césarienne dans les quatre districts  et  les trois centres de 

références pour une meilleure prise en charge de l’accouchement et des urgences obstétricales; toutes 
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les femmes enceintes plus particulièrement les plus pauvres bénéficient au moment de l’accouchement 
des médicaments nécessaires pour leur prise en charge. Ceci permet d’augmenter la fréquentation des 
maternités. 

b) Des équipements et des ambulances pour les quatre districts sanitaires, afin d’améliorer la qualité de 
prise en charge des Soins Obstétricaux et Néonataux  d’urgence de base ont été commandés. Les 
équipements ont déjà été réceptionnés. Les ambulances arriveront  au cours du mois de décembre et de 
janvier 2011. 

c) Trois ONGs locales ont été sélectionnées pour accompagner la mise en œuvre du volet communautaire 
dans les districts sanitaires d’Ouzioini et de Foumbouni. Des accords ont été signés avec ces ONGs et les 
fonds de mise en œuvre leur ont été versés. En tout, 45 villages des districts sanitaires d’Ouzioini et de 
Foumbouni bénéficient de ce projet. 

d) Des réunions de sensibilisation ont eu lieu et ont permis de mettre en place les cellules villageoises. Ces 
cellules auront comme responsabilité de recenser les femmes enceintes de chaque localité, et de les 
sensibiliser à fréquenter les structures de soins pour le suivi de la grossesse, l’accouchement et le suivi du 
nouveau né. 

e) Chaque cellule villageoise a été dotée d’une table, de 2 chaises et de fournitures pour mieux assurer le 
recensement, le suivi des femmes enceintes et de la population cible. 

f) Des fiches de formation reflétant les signes de danger pendant la grossesse, les dangers encourus par le 
nouveau né, et les comportements nécessaires à faire adopter aux familles pendant et après la grossesse,  
ont été développées  

g) Un consultant a été recruté pour assurer le suivi de la mise en œuvre et l’évaluation du projet. 
 

 

5. Taux de dépenses par rapport au Fonds Unique 
Les fonds sont dépenses dans la totalité (100%).  
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Rapport financier : 
 

Désignation  Montant prévu en 
$  

Dépenses en $ 

   

UNFPA  

Achat de trois (3) ambulances  112000 130 881,56 

Achat véhicule de supervision  27672 27 672 

Achat équipement et matériel  81650 64 296,44 

Achat ordinateur (district de Pomoni) 2340 2 150 

Total UNFPA   225 000 

OMS  

Achat de 3 véhicules 90000 90000 

Achat de 1600 kits accouchement et 450 kits césariennes   88000 88000 

Formation personnel sur audit maternel à Anjouan et 
GRANDE 

6000 60000 

A chat ordinateur pour Ouzioini 2000 2000 

Mobilier pour les maternités  5000 5000 

Suivi sur terrain   1000 

   

Total OMS   192000  

UNICEF  

Recrutement d’un consultant en communication en appui 
au volet communautaire 

6 200 6 200 

Etude sur l’implication des agents de sante 
communautaires dans le système de sante local dans les 
districts de SIMA et Pomoni Anjouan  

1985 1985 

Achat équipement des cellules villageoises  11 160 11 160 

Equipement informatique des districts 18 864 18 864 

Protocole avec l’ONG CEDAC pour la mise en œuvre du 
volet communautaire dans 19 villages de Mbadjini Ouest  

17 570 17 570 

Protocole avec l’ONG MAEDELEO pour la mise en œuvre 

du volet communautaire dans 13 villages de Mbadjini Est  

12 666 12 666 

Protocole avec l’ONG CAP D’AFRIQUE pour la mise en 

œuvre du volet communautaire dans 13 villages de 

Mbadjini Est  

16 315 16 315 

Suivi et évaluation du volet communautaire 8 700 8 700 

Total UNICEF  93 460 93 460 

Grand Total (UNFPA+OMS+UNICEF)   

 


